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Décret n° 2012-435 du 26 mai 2012, modifiant 

et complétant le décret n° 2000-634 du 13 
mars 2000, portant fixation de la liste des 

produits soumis à la taxe professionnelle au 

taux de 1% au profit du fonds de 
développement de la compétitivité dans les 

secteurs de l'industrie, des services et de 

l'artisanat, tel que modifié par le décret n° 
2008-4111 du 30 décembre 2008.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 94-127 du 26 décembre 1994, portant 

loi de finances pour l'année 1995 et notamment ses 

articles 37 et 38, telle que modifiée et complétée par 

les textes subséquents et notamment l'article 14 de la 

loi n° 2010-58 du 17 décembre 2010, portant loi de 

finances pour l'année 2011,  

Vu la loi n° 99-101 du 31 décembre 1999, portant 

loi de finances pour l'année 2000 et notamment son 

article 36, telle que modifiée et complétée par les 

textes subséquents et notamment l'article 15 de la loi ° 

2010-58 du 17 décembre 2010 portant loi de finances 

pour l'année 2011,  

Vu la loi n° 2010-58 du 17 décembre 2010, portant 

loi de finances pour l'année 2011 et notamment son 

article 16,  

Vu le décret n° 2000-634 du 13 mars 2000, portant 

fixation de la liste des produits soumis à la taxe 

professionnelle au taux de 1% au profit du fonds 

développement de la compétitivité dans les secteurs de 

l'industrie, des services et de l'artisanat, tel que 

modifié par le décret n° 2008-4111 du 30 décembre 

2008,  

Vu l'avis du ministre de l'industrie et du commerce,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et 

l’information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Sont supprimés de la liste 

annexée au décret n° 2000-634 du 13 mars 2000, 

portant fixation de la liste de produits soumis à la taxe 

professionnelle au taux de 1% au profit du fond de 

développement de la compétitivité dans les secteurs de 

l'industrie, des services et de l'artisanat, tel que 

modifié par le décret n° 2008-4111 du 30 décembre 

2008, les produits mentionnés au tableau suivant :  

N° de 

position 
N° du tarif Désignation des produits 

EX. 87.03 87032190202 

87033219208 

87033290203 

87033319203 

87033390208 

 

Voitures de tourisme et autres 

véhicules automobiles 

principalement conçus pour le 

transport de personnes, y compris 

les voitures de type « break » et les 

voitures de course. 

 

Art. 2 - Sont ajoutés à la liste annexée au décret n° 

2000-634 du 13 mars 2000, portant fixation de la liste 

de produits soumis à la taxe professionnelle au taux de 

1% au profit du fond de développement de la 

compétitivité dans les secteurs de l'industrie, des 

services et de l'artisanat, tel que modifié par le décret 

n° 2008-4111 du 30 décembre 2008, les produits 

mentionnés au tableau suivant :  
 

N° de 

position 
N° du tarif Désignation des produits 

EX. 87.03 87032210125

87032210136

87032210147

87032210158

87032290127

87032319412

87032319434

87032319445

87032319456

87032319467

87032319514

87032319525

87032319536

87032319547

87032319558

87032390155

87032390166

87032490127

87033110126

87033110182

87033190128

87033219424

87033219435

87033219446

87033219515

87033219526

87033219537

87033219548

87033290123

87033290134

87033290145

87039010161

87039010194

Voitures de tourisme et autres 

véhicules automobiles 

principalement conçus pour le 

transport de personnes, y compris 

les voitures de type « break » et les 

voitures de course. 
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Art. 3 - Le ministre des finances est chargé de 

l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 26 mai 2012. 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

Décret n° 2012-436 du 26 mai 2012, portant 

approbation de la convention relative à la 

création d'une société d'investissement à 

capital fixe non résidente dénommée 

« SILVER Point Group ».  

Le Président du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu le code de prestation des services financiers aux 

non résidents, tel que promulgué par la loi n° 2009-64 

du 12 août 20 et notamment son article 147, 

Vu la loi n° 88-92 du 2 août 1988, relative aux 

sociétés d'investissement, telle que modifiée et 

complétée par les textes subséquents et notamment 

son article 28,  

Vu l'avis de la banque centrale de Tunisie, 

Vu l'avis du conseil du marché financier, 

Vu la délibération du conseil des ministres et 

l’information du Président de la République. 

Décrète :  

Article premier - Est approuvée la convention 

annexée au présent décret conclue entre le ministre 

des finances et Monsieur Roger Louis Joseph Zannier 

et relative à la création d'une société d'investissement 

à capital fixe non résidente dénommée SILVER Point 

Group.  

Art. 2 - Le ministre des finances est chargé de 

l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 26 mai 2012. 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

MINISTERE DE L’INDUSTRIE 

 

Par décret n° 2012-437 du 26 mai 2012.  

Le congé pour la création d'entreprise accordé à 

Monsieur Chokri Soltani, ingénieur en chef au 

ministère de l'industrie, est renouvelé pour une 

troisième année, à compter du 5 janvier 2012.  

 

 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

 

Décret n° 2012-438 du 26 mai 2012, fixant la 

composition et les modalités de 

fonctionnement de la commission nationale 
de l’agriculture biologique.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'agriculture,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics, 

Vu la loi n° 99-30 du 5 avril 1999, relative à 

l'agriculture biologique, 

Vu le décret n° 99-1142 du 24 mai 1999, fixant la 

composition et les modalités de fonctionnement de la 

commission nationale de l'agriculture biologique 

modifié par le décret n° 2001-2406 du 8 octobre 2001,  

Vu le décret n° 2001-420 du 13 février 2001, 

portant organisation du ministère de l'agriculture, tel 

que modifié et complété par le décret n° 2010-625 du 

5 avril 2010,  

Vu le décret n° 2011-4796 du 29 décembre 2011, 

portant nomination de membres du gouvernement,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et 

l’information du Président de la République. 

Décrète : 

Article premier - La commission nationale de 

l'agriculture biologique est présidée par le ministre de 

l'agriculture ou son représentant.  

Elle est composée des membres suivants :  

- un représentant de la direction générale de 

l'agriculture biologique au ministère de l'agriculture,  

- un représentant de la direction générale des 

services vétérinaires au ministère de l'agriculture,  

- un représentant de l'institution de la recherche et 

de l'enseignement supérieur agricoles,  


